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Note à 

Mesdames et messieurs les directeurs des établissements de santé (pour exécution) 

Mesdames et messieurs les directeurs des Agences Régionales de l'Hospitalisation (pour 
information) 

Mesdames et Messieurs les préfets de région, 
Directions régionales des affaires sanitaires et sociales 

(pour information) 

Mesdames et Messieurs les préfets de département 
Directions départementales des affaires sanitaires et sociales 

(pour information) 

Objet : Préparation de la vaccination contre le virus A (H1 N1)v des personnels des 
établissements de santé 

Face à la menace de pandémie grippale du nouveau virus A (H1 N1)v, le Gouvernement 
entend mettre en place une réponse sanitaire évolutive exceptionnelle pour la période 2009­
2010. Dans la perspective d'une diffusion de la pandémie en France au cours de la période 
hivernale, il a en particulier décidé de préparer une campagne de vaccination. Cette solution 
est apparue la mieux à même de répondre, dans des délais contraints et avec l'efficacité 
sanitaire la plus forte possible, aux caractéristiques de ce nouveau virus et aux spécificités 
de la production de nouveaux vaccins. 
L'avis du Haut Conseil de la santé publique (HCSP), en date du 7 septembre 2009, 
recommande de "vacciner, en priorité, les personnels de santé (. ..) en commençant par ceux 
qui sont amenés à être en contact fréquent et étroit avec des malades grippés ou porteurs 
de facteurs de risque 1". 

La vaccination débutera, probablement dans la deuxième quinzaine du mois d'octobre, dès 
que les premières doses de vaccin seront mises à disposition par les laboratoires 
pharmaceutiques, après obtention de l'autorisation de mise sur le marché. 
A cet effet, il convient que les établissements de santé mettent en place l'organisation 
nécessaire pour assurer la protection des patients et des personnels ainsi que le maintien de 
leur fonctionnement, indispensable pour l'accueil et la prise en charge d'un flux important de 
patients en situation pandémique. 
La circulaire du 21 août 2009 définit la planification logistique d'une campagne de 
vaccination contre le nouveau virus A (H 1N1)v pour la population générale excluant les 
établissements de santé, qui n'ont pas vocation à vacciner la population générale 

1 Les extraits de l'avis du 07 septembre 2009 du Haut Conseil de la santé publique seront en italique 



1PRINCIPES GENERAUX 

1.1 La campagne de vaccination s'adresse à l'ensemble des personnels des 
services de soins (personnels médicaux et paramédicaux, étudiants), des services 
administratifs, logistiques, et techniques. Sont aussi concernés les prestataires 
extérieurs intervenant dans les établissements (entretien, maintenance...) 

Il est entendu que l'ensemble des personnels de tous les établissements de santé est 
concerné. Cependant, et dans un premier temps, conformément aux recommandations du 
HCSP et à la décision du Premier ministre, cette vaccination concernera les personnels 
médicaux et paramédicaux en commençant par les personnels médicaux et paramédicaux 
des services de réanimation pédiatrique et de néo-natalogie. 

1.2 Vaccination contre le virus de la grippe saisonnière et vaccination contre le 
virus A H1 N1 v 

L'avis du HCSP du 07 septembre 2009 précise: 

"Rien ne permet à ce jour d'affirmer qu'il n'y aura pas de circulation de virus grippal 
saisonnier. Oe ce fait, les recommandations pour le vaccin grippal saisonnier existantes 
s'appliquent. 
La vaccination doit être réalisée le plus tôt possible, en particulier pour les personnels de 
santé, de manière à éviter au maximum que l'organisation de cette vaccination n'interfère 
avec la vaccination contre le virus A(H1N1)v. 
Le HCSP recommande que le vaccin grippal saisonnier soit administré en premier et le plus 
rapidement possible aux sujets pour qui cette vaccination est recommandée et qu'un 
intervalle minimal de 21 jours soit respecté entre l'administration d'une dose du vaccin 
saisonnier et l'administration de la première dose de vaccin pandémique A(H1N1)v." 

Le délai ainsi invoqué doit être confirmé autour du 1er octobre, dans le cadre de la délivrance 
des autorisations de mise sur le marché (AMM) des vaccins contre le virus A(H1N1)v. Dans 
l'attente, il convient d'accélérer la vaccination contre la grippe saisonnière. Chaque directeur 
d'établissement a ainsi été invité par instructions du 29 août et 16 septembre 2009 à réaliser 
cette campagne de vaccination dans un très court délai. 

1.3 Le rythme de mise à disposition et d'administration des vaccins justifie 
l'identification de personnels prioritaires, exposés au risque de contamination ou 
exposant leurs patients à ce risque 

1.4 La vaccination n'est pas obligatoire. Elle repose donc sur l'adhésion des 
personnes à cette prévention à la fois individuelle et collective. 

Nous insistons sur l'importance de cette démarche volontaire afin, d'une part, de permettre 
aux professionnels de garantir leur santé et l'exercice de leurs missions de soins auprès des 
patients et, d'autre part, de protéger ces derniers. Il s'agit d'une vaccination altruiste et 
responsable à visée collective et individuelle qui doit garantir à la fois la protection de 
patients fragiles, celle du personnel et de leurs proches. 

1.5 Pour emporter l'adhésion des personnels, elle doit être précédée d'une 
information précise sur cette nouvelle vaccination et ses enjeux, assurée avec le concours 
du service de santé au travail ou de médecine du travail de l'établissement, les équipes 
opérationnelles d'hygiène en lien avec le référent grippe désigné. Cette information pourra 
s'appuyer notamment sur: 

le document de l'INPES de juillet 2006 intitulé « des réponses à vos 
questions sur la vaccination» et accessible à l'adresse suivante 
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1 015. pdf ; 



les avis du Haut Conseil de la santé publique dont celui 7 septembre 2009 
disponible sur le site WW'v1!.hcsp.fr; 
le questionslréponses sur la vaccination qui sera mis en ligne au sein de 
l'espace dédié aux professionnels de santé www.qrippe.sante.gouv.fr ; 
le résumé des caractéristiques du produit, la notice et la lettre destinée 
aux vaccinateurs qui accompagneront chaque vaccin et qui seront 
également disponibles sur le site Internet de l'Afssaps 
(www.afssaps.sante.fr) 

Cette information devra être relayée dans le cadre du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ainsi que dans les différentes instances. 

1.6 les vaccins seront fournis gratuitement aux établissements de santé dans 
des conditions précisées au point III ci après 

Il PERSONNELS A VACCINER 

Le Haut Conseil recommande de vacciner en priorité," les personnels de santé (. ..) en 
commençant par ceux qui sont amenés à être en contact fréquent et étroit avec des malades 
grippés ou porleurs de facteurs de risque". 

La vaccination des personnels devra s'effectuer par vagues successives, selon le rythme de 
livraison des vaccins et d'administration et en fonction des orientations de la présente 
instruction. 

Pour démarrer la vaccination, en cas de livraison limitée, vous devez prendre en compte: 
l'intensité de l'exposition des personnels, en n'omettant pas ceux qui 
pourraient venir en renfort ou en substitution des personnels travaillant 
dans des les unités de soins ou des secteurs qui prennent en charge les 
patients grippés; 
les personnels qui travaillent dans des unités de soins ou des secteurs où 
sont pris en charge des patients porteurs de risque (Cf. Annexe 1) de 
complications en cas d'infection par le virus AlH 1N1v (voir la liste ci­
dessous). 

Certains personnels peuvent cumuler plusieurs critères de priorité et notamment être à la 
fois exposés et protecteurs vis-à-vis des patients pris en charge. 

Ainsi, les secteurs qui apparaissent particulièrement prioritaires au regard de ces critères 
sont les suivants. La liste est indicative hormis, comme cela vous a été précédemment 
indiqué, pour les personnels médicaux et paramédicaux des services de réanimation 
pédiatrique et de néo-nataloqie, qui doivent être vaccinés en premier. Elle ne correspond pas 
à un classement: 

urgence, urgences pédiatriques et SMUR ;
 
réanimation adultes;
 
pédiatrie;
 
maladies infectieuses;
 
médecine interne, pneumologie, médecine polyvalente;
 
unités de brancardage ;
 
unités internes de suppléance;
 
maternités;
 
unités accueillant des malades immunodéprimés : oncologie, hématologie,
 
greffes, V1H ... ;
 
dialyse;
 



présente circulaire et de vous assurer de la bonne organisation des vaccinations au niveau 
de votre établissement. 

L'expérience que vous allez acquérir en organisant la vaccination au sein des 
établissements de santé sera précieuse. Les équipes de vaccination que vous aurez 
identifiées pour ce faire pourront être amenées à se mobiliser pour la vaccination de sites qui 
vous sont rattachés (EHPAD, centres de détention... ) ou de certains patients dont la file 
active est essentiellement hospitalière. Des instructions complémentaires vous parviendront 
à ce sujet. 

Nous vous saurions gré de nous faire connaître sans délai, toute difficulté que vous pourriez 
identifier dans la compréhension et la mise en œuvre de ces premières instructions. 



ANNEXE Il
 

Mode opératoire
 
de saisie en ligne et/ou d'édition des coupons individuels de suivi de vaccination
 


